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Direction départementale 
des territoires

ARRÊTE N° DDT-2023-146
fixant la liste des détenteurs d’une autorisation individuelle de chasse anticipée au chevreuil, 

sanglier et renard pour la campagne 2023-2024 dans le département du Cher
-------------------

Le préfet du Cher,
Officier de l’ordre national du mérite,

Vu l’article R424-8 du code de l’environnement.

Vu l’arrêté préfectoral  n°  2023-0416  du 5  avril  2023 accordant  délégation  de signature  à  M.  Eric  DALUZ,
directeur départemental, et à certains agents de la direction départementale des territoires.

Vu l’arrêté n° DDT-2023-143 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne 2023-2024 dans le
département du Cher.

Vu l'avis de la fédération départementale des chasseurs reçu le 26 avril 2023.

Vu l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du 5 mai 2023.

ARRÊTE :

Article 1 – Personnes et/ou mandataires autorisés à chasser en c  hasse anticipée  
Les détenteurs de l’autorisation individuelle sont les responsables de chaque territoire dont le numéro est listé
en annexe du présent arrêté. Ils sont, eux ou leurs mandataires, individuellement autorisés, sur le territoire dont
le numéro est mentionné, à chasser le chevreuil, le sanglier et le renard, avant l’ouverture générale, dans les
conditions fixées par l’arrêté préfectoral n° DDT-2023-143.
Lorsqu’il s’agit d’une association, d’une société, d’un groupement ou d’un établissement public, l’autorisation
est délivrée à son représentant légal.

Article 2 – Publication
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher et diffusé sur le site
internet départemental de l’État dans le Cher (www.cher.gouv.fr).  Une copie du présent arrêté sera affichée
dans toutes les communes du département par les soins des maires.
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Article 3 - Exécution
La secrétaire générale de la préfecture du Cher, les sous-préfètes de Saint Amand-Montrond et de Vierzon, le
directeur départemental des territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie départemental
du Cher, le commandant divisionnaire fonctionnel de la police nationale, le chef du service départemental de
l’office français de la biodiversité et tous les agents chargés de la police de la chasse sont chargés de l'exécution
du présent arrêté qui sera notifié au président de la fédération départementale des chasseurs.

Bourges, le 24 mai 2023

  Le préfet,
  Pour le préfet et par délégation,

Le directeur départemental,

signé

Eric DALUZ

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de l’administration
vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux,  en saisissant le Tribunal  Administratif  d’Orléans (45).  Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par

l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces
recours.
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Direction départementale 
des territoires

A R R Ê T É  N ° D D T - 2 0 2 3 - 1 5 0
définissant les secteurs dans lesquels la présence de la loutre d’Europe 

et du castor d’Eurasie est avérée dans le département du Cher 
pour la période allant du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024

-------

Le préfet du Cher,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement.

Vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection.

Vu l’arrêté ministériel du 29 janvier 2007 modifié fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux
classés nuisibles en application de l’article L 427-8 du code de l’environnement.

Vu l’arrêté ministériel du 2 septembre 2016 relatif au contrôle par la chasse des populations de certaines
espèces non indigènes et fixant, en application de l'article R. 427-6 du code de l'environnement, la liste,
les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classées nuisibles sur
l’ensemble du territoire métropolitain.

Vu les suivis réalisés par le service de l’office français de la biodiversité permettant d’identifier des indices
de présence du castor d’Eurasie et de la loutre d’Europe sur les cours d’eau du département du Cher afin
de délimiter leur aire de répartition.

Vu la liste des communes mise à jour au 30 mars 2023 où la présence de la loutre et du castor d’Eurasie
est avérée, fournie le 30 mars 2023 par le service départemental de l’office français de la biodiversité.

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-0416 du 5 avril 2023 accordant délégation de signature à M.  Eric DALUZ,
directeur départemental, et à certains agents de la direction départementale des territoires.

Vu la  participation du public  qui  s’est déroulée du 11 avril  au 2 mai  2023 inclus,  conformément aux
articles L-120-1 et suivants du code de l’environnement.

Vu l'avis de la Fédération départementale des chasseurs reçu le 26 avril 2023.

Vu l’avis de la Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du 5 mai 2023.

Considérant qu’il y a lieu de définir annuellement les secteurs dans lesquels la présence de la loutre ou de
castor d’Eurasie est avérée.

p. 1/4
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A R R Ê T E

Article  1  er   - 

La présence du castor d’Eurasie et de la loutre d’Europe est avérée dans les communes listées en annexe
du présent arrêté.

Article  2 - 

Dans les communes listées en annexe du présent arrêté, où la présence de la loutre d’Europe est avérée,
l’usage des pièges de catégories 2  est interdit sur les abords des cours d’eaux et bras morts, marais,
canaux, plans d’eau et étangs, jusqu’à la distance de 200 mètres de la rive, exception faite du piège à œuf
placé dans une enceinte munie d’une entrée de onze centimètres par onze centimètres.

Dans  les  communes  suivantes  listées  en  annexe  du  présent  arrêté,  où  seule  la  présence  du  castor
d’Eurasie est avérée, l’usage des pièges de catégories 2 est interdit sur les abords des cours d’eaux, bras
morts et canaux, jusqu’à la distance de 200 mètres de la rive, exception faite du piège à œuf placé dans
une enceinte munie d’une entrée de onze centimètres par onze centimètres.

Article 3 – Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher et diffusé sur le
site internet départemental de l’État dans le Cher (www.cher.gouv.fr). Une copie du présent arrêté sera
affichée dans toutes les communes du département par les soins des maires.

Article 4 - Exécution

La secrétaire générale de la préfecture du Cher, les sous-préfètes de Saint Amand-Montrond et de Vierzon,
le  directeur  départemental  des  territoires,  le  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie
départemental  du  Cher,  le  commandant  divisionnaire  fonctionnel  de  la  police  nationale, le  chef  du
service départemental de l’office français de la biodiversité et tous les agents chargés de la police de la
chasse  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  président  de  la  fédération
départementale des chasseurs.

     
Bourges, le 24 mai 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental,

signé

Eric DALUZ

                                                                                                       

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans  ces  deux cas et conformément aux dispositions  de l'article  R.  421-2 du code de justice administrative,  le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi
par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces recours.

p. 2/4

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-05-24-00007 - AP n° DDT-2023-150 définissant les secteurs dans lesquels la

présence de la loutre d�Europe et du castor d�Eurasie est avérée dans le département du Cher pour la période allant du 1er juillet

2023 au 30 juin 2024

21



Annexe 
Liste des communes du département du Cher où la présence du castor d'Eurasie et

de la loutre est avérée pour la période allant du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024

CASTOR LOUTRE CASTOR LOUTRE
AINAY LE VIEIL X X JALOGNES X

APREMONT SUR ALLIER X X JOUET SUR L’AUBOIS X X

ARDENAIS X JUSSY LE CHAUDRIER X

ARGENVIERES X X LA CELETTE X

BANNAY X X LA CELLE CONDE X

BANNEGON X LA CHAPELLE MONTLINARD X X

BAUGY X LA GROUTTE X X

BEDDES X LA GUERCHE SUR L'AUBOIS X

BEFFES X X LAPAN X X

BELLEVILLE SUR LOIRE X X LA PERCHE X X

BERRY BOUY X LAZENAY X

BESSAIS LE FROMENTAL X LE CHATELET X

BOULLERET X X LE CHAUTAY X

BOUZAIS X X LE PONDY X

BRINAY X X LERE X X

BRINON SUR SAULDRE X LIGNIERES X

BRUERE ALLICHAMPS X X LOYE SUR ARNON X

CHARENTON DU CHER X LUGNY CHAMPAGNE X

CHAROST X LUNERY X X

CHATEAUMEILLANT X LURY SUR ARNON X

CHATEAUNEUF SUR CHER X X MAISONNAIS X

CHERY X MARCAIS X

CHEZAL BENOIT X MAREUIL SUR ARNON X

COLOMBIERS X X MARMAGNE X

CORQUOY X X MARSEILLES LES AUBIGNY X X

COUARGUES X X MASSAY X X

COURS LES BARRES X X MEHUN SUR YEVRE X

COUST X X MENETOU-COUTURE X

CREZANCAY SUR CHER X X MENETREOL SOUS SANCERRE X X

CUFFY X X MEREAU X

CULAN X MERY SUR CHER X X

DREVANT X X MORLAC X

ENNORDRES X MORNAY-SUR-ALLIER X X

EPINEUIL LE FLEURIEL X X NEUILLY EN DUN X

ETRECHY X NEUVY LE BARROIS X X

FARGES ALLICHAMPS X X NEUVY SUR BARANGEON X

FAVERDINES X NOZIERES X

FEUX X X ORVAL X X

FOECY X X OSMOY X

FUSSY X POISIEUX X

GARIGNY X PRECY X

GIVARDON X PREUILLY X X

GRACAY X X PREVERANGES X

GROISES X QUINCY X X

GROSSOUVRE X REIGNY X

HERRY X X REZAY X

IDS SAINT ROCH X SAGONNE X
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CASTOR LOUTRE CASTOR LOUTRE
SAINT AIGNAN DES NOYERS X SANCERGUES X

SAINT AMAND MONTROND X X SANCOINS X

SAINT AMBROIX X X SAUGY X

SAINT BAUDEL X SAULZAIS LE POTIER X

SAINT BOUIZE X X SIDIAILLES X

SAINT CHRISTOPHE LE 
CHAUDRY X SURY PRES LERE X X

SAINT FLORENT SUR CHER X X THAUVENAY X X

SAINT GEORGES DE POISIEUX X X TORTERON X

SAINT GEORGES SUR 
MOULON X TOUCHAY X

SAINT HILAIRE DE COURT X X UZAY LE VENON X

SAINT HILAIRE EN LIGNIERES X VALLENAY X

SAINT JEANVRIN X VASSELAY X

SAINT LAURENT X VENESMES X X

SAINT LEGER LE PETIT X X VEREAUX X

SAINT LOUP DES CHAUMES X X VERNAIS X

SAINT MARTIN DES CHAMPS X VERNEUIL X

SAINT MAUR X VESDUN X

SAINT OUTRILLE X VIERZON X X

SAINT PIERRE LES BOIS X VIGNOUX SUR BARANGEON X X

SAINT PIERRE LES ETIEUX X VILLECELIN X

SAINT PRIEST LA MARCHE X VILLENEUVE SUR CHER X X

SAINT SATUR X X VILLEQUIERS X

SAINT SATURNIN X VINON X

SAINT VITTE X VOUZERON X

SAINTE THORETTE X X
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Direction départementale 
des territoires 

Arrêté N° DDT-2023-175
portant réglementation temporaire de la navigation sur le plan d’eau du Val d’Auron

pour l’organisation du spectacle pyrotechnique du 14 juillet 2023

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code des Transports, notamment son article R.4241-38, portant règlement général de police de la
navigation intérieure (RGPNI) ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  2017-1-0450 du 11 mai  2017 portant règlement particulier  de police de la
navigation sur le plan d’eau du Val d’Auron, sur la rivière l’Auron ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-0416 du 05 avril 2023 accordant délégation de signature à M. Eric DALUZ,
directeur  départemental  des  territoires  et  à  certains  agents  de  la  direction  départementale  des
territoires du Cher ;

Vu la demande en date du 09 mai 2023 par laquelle la Ville de Bourges sollicite :

1. une  interdiction  partielle  de  navigation  de  la  zone  tête  de  lac  jusqu’au  sud  de  l’île  (sauf
embarcations de sécurité) du lundi 10 juillet 2023 à 08h00 jusqu’au samedi 15 juillet 2023 à
06h00  pour  l’installation  des  pontons  de  tir,  du  montage  des  artifices  du  spectacle
pyrotechnique et tir du feu, dans les conditions satisfaisantes de sécurité ;

2. une interdiction partielle de navigation de la zone tête de lac jusqu’à l’aplomb de la base de
voile du samedi 15 juillet 2023 à 06h00 au samedi 15 juillet 2023 à 21h00 pour le démontage des
pontons de tir ;

Vu le calendrier des manifestations sur le plan d’eau du Val d’Auron validé pour l’année 2023 ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre toutes les mesures relatives à la sécurité des manifestations ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Cher
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ARRÊTE

Article 1 :   Réglementation de la navigation  

La navigation sur le plan d’eau du Val d’Auron est interdite : 

• sur la partie du plan d’eau de la zone tête de lac jusqu’au sud de l’île (sauf embarcations de
sécurité)  du  lundi  10  juillet  2023  à  08h00  jusqu’au  samedi  15  juillet  2023  à  06h00  pour
l’installation des pontons de tir, du montage des artifices du spectacle pyrotechnique et tir du
feu, dans les conditions satisfaisantes de sécurité ;

• sur la partie du plan d’eau de la zone tête de lac jusqu’à l’aplomb de la base de voile du samedi
15 juillet 2023 à 06h00 au samedi 15 juillet 2023 à 21h00 pour le démontage des pontons de tir.

Article 2 :   Zone réservée – zone interdite  

La zone du feu d’artifice se situe entre la tête de lac et la base de voile, selon le plan annexé au présent
arrêté.

Durant la période du 10 juillet au 15 juillet 2023 inclus, le plan d’eau est réservé à l’usage exclusif de la
manifestation organisée par la Ville de Bourges, à l’exclusion de toute autre utilisation.

Par mesure de sécurité, 

• la base d’aviron est totalement fermée du 10 juillet au 15 juillet 2023 inclus,
• la base de voile est totalement fermée du 10 juillet au 15 juillet 2023 inclus.

Toutefois, cette interdiction n’est pas opposable aux embarcations en charge de la surveillance de la
manifestation ou qui, pour des raisons de service, de police ou de sécurité pénétreraient sur le plan
d’eau.

Article 3 : 

Le demandeur matérialise à ses frais la zone définie sur le plan joint en annexe du présent arrêté et les
obstacles artificiels (pontons) qu’il met en place pour le feu d’artifice.

Il est responsable de tous les dégâts ou dommages qui pourraient éventuellement être causés aux tiers.

Il doit contracter les assurances nécessaires.

En aucun cas la responsabilité de l’État ne peut être engagée en cas d’accident.

Article 4 : 

Le présent arrêté est transmis au gestionnaire du plan d’eau, pour affichage sur le site et aux différents
points d’accostage et de stationnement des embarcations.

Article 5 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 6 : 

La secrétaire générale de la préfecture du Cher, le maire de la ville de Bourges, le maire de Plaimpied-
Givaudins,  le  directeur  départemental  de la  sécurité  publique,  le  commandant  du groupement de
gendarmerie du Cher, le directeur départemental des territoires du Cher sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au maire de la ville de Bourges et dont une
copie sera transmise pour information au directeur départemental des services d’incendie et de secours
du Cher ainsi qu’au président de la fédération de pêche.

Fait à Bourges, le 25 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires 
et par subdélégation,
La cheffe du service environnement et risques

Signé

Frédérique VIDALIE

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans  ces  deux cas  et  conformément aux dispositions  de l'article  R.  421-2 du code de justice administrative,  le  silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par
l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces recours

Source : DDT 18 (2016) Source : DDT 18 (2016)Source : Bureau Veritas (2022)Source : Bureau Veritas (2022)
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Cabinet du Préfet

Direction des Sécurités et 
de la Communication
Bureau de la Sécurité Intérieure

Arrêté N° 2023-0765
portant dérogation temporaire aux heures de fermeture d’un débit de boissons

(« Pub Les Jacobins » à Bourges)

Le Préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2212-1 et suivants, L2214-4
et L2215-1 ;

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-0113 du 31 janvier 2022 portant réglementation des heures d’ouverture
des débits de boissons et bals publics dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1028 du 19 août 2022 portant dérogation aux heures de fermeture d’un
débit de boissons pour l’établissement « Pub Les Jacobins » à Bourges ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 2023-0725 en date du 15 mai 2023 accordant délégation de signature à
M. Franck  MOINARDEAU,  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  et  chef  de  projet  sécurité
routière dans le département ;

Vu la demande de dérogation aux heures de fermeture formulée par M. Ludovic GEFFROY, exploitant
de l’établissement « Pub Les Jacobins » situé 1 rue Jean-François Deniau à Bourges (18),  par courrier,
sollicitant de pouvoir laisser son établissement ouvert au public jusqu’à 02 heures du matin du mardi
au samedi ;

Vu l’avis favorable de la mairie de Bourges en date du 14 mars 2023 ;

Vu les observations de la direction départementale de la sécurité publique du Cher en date du 28 avril
2023 ;

Sur proposition de Monsieur le directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   –  M. Ludovic GEFFROY, exploitant de l’établissement « Pub Les Jacobins » situé 1 rue Jean-
François Deniau à Bourges (18), est autorisé à laisser son établissement ouvert au public jusqu’à 02
heures du matin du mardi au samedi, et ce  pour une durée de 1 an à compter de la notification du
présent arrêté.

Article 2 - La présente dérogation revêt un caractère personnel et révocable, et ne peut en aucun cas
être cédée. 
Elle est renouvelable à la demande de l’intéressé, formulée deux mois avant son échéance, et dans la
mesure  où  aucun  incident  relatif  à  l’ordre  et  à  la  sécurité  publics  et  où  aucune  infraction  à  la
réglementation en vigueur n’auront été constatés. 
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Article  3 –  Le  titulaire  de  la  présente  dérogation  accordée  dans  le  cadre  des  lois  et  règlements
existants, veillera à ce qu’il n’émane de l’établissement lui-même ou de la clientèle qui le fréquente
aucune atteinte à la tranquillité et à l’ordre publics.

Article 4 – La présente dérogation sera immédiatement abrogée si des incidents venaient à troubler la
tranquillité publique ou si une infraction aux dispositions du présent arrêté était constatée. 

Article 5 – En l’absence d’une étude d’impact sonore,  la  diffusion de musique amplifiée n’est  pas
autorisée. 

Article 6 – Monsieur le directeur de cabinet et Monsieur le directeur de la Direction départementale de
la sécurité publique du Cher sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont une copie sera notifiée à Monsieur le maire de Bourges et au pétitionnaire. 

Bourges, le 25 mai 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le directeur de cabinet,

Signé : Franck MOINARDEAU

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS
GRACIEUX

Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos
arguments  dans  un  délai  de deux  mois  à  compter  de la  notification  de la  présente  décision.  Si  la
préfecture ne vous répond pas dans les deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être
considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE

Vous adressez votre demande au Ministère de l’Intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques.  Si  le  ministère  ne vous  répond pas dans un délai  de deux mois  suivant  l’envoi  de votre
demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite). 

RECOURS
CONTENTIEUX

Vous adressez votre demande dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au Tribunal Administratif d’Orléans (28 rue de la Bretonnerie), Le Tribunal Administratif peut
être  saisi  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr 

RECOURS
SUCCESSIFS

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.  Votre recours contentieux
devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration. 
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Cabinet du Préfet

Direction des Sécurités et 
de la Communication
Bureau de la Sécurité Intérieure

Arrêté N° 2023-0766
portant dérogation temporaire aux heures de fermeture d’un débit de boissons

(« O’Brian’s » à Bourges)

Le Préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2212-1 et suivants, L2214-4
et L2215-1 ;

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-0113 du 31 janvier 2022 portant réglementation des heures d’ouverture
des débits de boissons et bals publics dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-0404 du 02 mai 2022 portant dérogation aux heures de fermeture d’un
débit de boissons pour l’établissement « Pub O’Brian’s » à Bourges (18) ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 2023-0725 en date du 15 mai 2023 accordant délégation de signature à
M. Franck  MOINARDEAU,  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  et  chef  de  projet  sécurité
routière dans le département ;

Vu la demande de dérogation aux heures de fermeture formulée par M. Fabien ARNOULD, exploitant
de l’établissement « O’Brian’s » situé 9 rue Barbès à Bourges (18),  par courrier, sollicitant de pouvoir
laisser son établissement ouvert au public jusqu’à 02 heures du matin du mardi au samedi ;

Vu l’avis favorable de la mairie de Bourges en date du 14 mars 2023 ;

Vu les observations de la direction départementale de la sécurité publique du Cher en date du 28 avril
2023 ;

Sur proposition de Monsieur le directeur de cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   –  M.  Fabien  ARNOULD,  exploitant  de  l’établissement  « O’Brian’s »  situé  9  rue  Barbès  à
Bourges (18), est autorisé à laisser son établissement ouvert au public jusqu’à 02 heures du matin du
mardi au samedi, et ce pour une durée  de 1 an à compter de la notification du présent arrêté.

Article 2 - La présente dérogation revêt un caractère personnel et révocable, et ne peut en aucun cas
être cédée. 

Elle est renouvelable à la demande de l’intéressé, formulée deux mois avant son échéance, et dans la
mesure  où  aucun  incident  relatif  à  l’ordre  et  à  la  sécurité  publics  et  où  aucune  infraction  à  la
réglementation en vigueur n’auront été constatés. 
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Article  3 –  Le  titulaire  de  la  présente  dérogation  accordée  dans  le  cadre  des  lois  et  règlements
existants, veillera à ce qu’il n’émane de l’établissement lui-même ou de la clientèle qui le fréquente
aucune atteinte à la tranquillité et à l’ordre publics.

Article 4 – La présente dérogation sera immédiatement abrogée si des incidents venaient à troubler la
tranquillité publique ou si une infraction aux dispositions du présent arrêté était constatée. 

Article 5 – En l’absence d’une étude d’impact sonore,  la  diffusion de musique amplifiée n’est  pas
autorisée. 

Article 6 – Monsieur le directeur de cabinet et Monsieur le directeur de la Direction départementale de
la sécurité publique du Cher sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont une copie sera notifiée à Monsieur le maire de Bourges et au pétitionnaire. 

Bourges, le 25 mai 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le directeur de cabinet,

Signé : Franck MOINARDEAU

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS
GRACIEUX

Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos
arguments  dans  un  délai  de deux  mois  à  compter  de la  notification  de la  présente  décision.  Si  la
préfecture ne vous répond pas dans les deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être
considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE

Vous adressez votre demande au Ministère de l’Intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques.  Si  le  ministère  ne vous  répond pas dans un délai  de deux mois  suivant  l’envoi  de votre
demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite). 

RECOURS
CONTENTIEUX

Vous adressez votre demande dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au Tribunal Administratif d’Orléans (28 rue de la Bretonnerie), Le Tribunal Administratif peut
être  saisi  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr 

RECOURS
SUCCESSIFS

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.  Votre recours contentieux
devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration. 
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Cabinet du Préfet

Direction des Sécurités et 
de la Communication
Bureau de la Sécurité Intérieure

Arrêté N° 2023-0767
portant dérogation temporaire aux heures de fermeture d’un débit de boissons

(« O2G » à Bourges)

Le Préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2212-1 et suivants, L2214-4
et L2215-1 ;

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-0113 du 31 janvier 2022 portant réglementation des heures d’ouverture
des débits de boissons et bals publics dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-0173 du 24 février 2022 portant dérogation aux heures de fermeture
d’un débit de boissons pour l’établissement O2G à Bourges ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 2023-0725 en date du 15 mai 2023 accordant délégation de signature à
M. Franck  MOINARDEAU,  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  et  chef  de  projet  sécurité
routière dans le département ;

Vu la demande de dérogation aux heures de fermeture formulée par M. Jérémy PINCHOT, exploitant
de l’établissement « O2G » situé 75 rue Gambon à Bourges (18),  par courrier, sollicitant de pouvoir
laisser son établissement ouvert au public jusqu’à 2 heures du matin les jeudis, vendredis et samedis ;

Vu l’avis de la mairie de  Bourges en date du 20 avril 2023 ;

Vu les observations de la direction départementale de la sécurité publique du Cher en date du 28 avril
2023 ;

Sur proposition de Monsieur le directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – M. Jérémy PINCHOT, exploitant de l’établissement « O2G » situé 75 rue Gambon à Bourges
(18), est autorisé à laisser son établissement ouvert au public jusqu’à 02 heures du matin les jeudis,
vendredis et samedis, et ce pour une durée de 1 an à compter de la notification du présent arrêté.

Article 2 - La présente dérogation revêt un caractère personnel et révocable, et ne peut en aucun cas
être cédée. 

Elle est renouvelable à la demande de l’intéressé, formulée deux mois avant son échéance, et dans la
mesure  où  aucun  incident  relatif  à  l’ordre  et  à  la  sécurité  publics  et  où  aucune  infraction  à  la
réglementation en vigueur n’auront été constatés. 
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Article  3 –  Le  titulaire  de  la  présente  dérogation  accordée  dans  le  cadre  des  lois  et  règlements
existants, veillera à ce qu’il n’émane de l’établissement lui-même ou de la clientèle qui le fréquente
aucune atteinte à la tranquillité et à l’ordre publics.

Article 4 – La présente dérogation sera immédiatement abrogée si des incidents venaient à troubler la
tranquillité publique ou si une infraction aux dispositions du présent arrêté était constatée. 

Article 6 – Monsieur le directeur de cabinet et Monsieur le directeur de la Direction départementale de
la sécurité publique du Cher sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont une copie sera notifiée à Monsieur le maire de Bourges et au pétitionnaire. 

Bourges, le 25 mai 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le directeur de cabinet,

Signé : Franck MOINARDEAU

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS
GRACIEUX

Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos
arguments  dans  un  délai  de deux  mois  à  compter  de la  notification  de la  présente  décision.  Si  la
préfecture ne vous répond pas dans les deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être
considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE

Vous adressez votre demande au Ministère de l’Intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques.  Si  le  ministère  ne vous  répond pas dans un délai  de deux mois  suivant  l’envoi  de votre
demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite). 

RECOURS
CONTENTIEUX

Vous adressez votre demande dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au Tribunal Administratif d’Orléans (28 rue de la Bretonnerie), Le Tribunal Administratif peut
être  saisi  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr 

RECOURS
SUCCESSIFS

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.  Votre recours contentieux
devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration. 
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Cabinet du Préfet

Direction des Sécurités et 
de la Communication
Bureau de la Sécurité Intérieure

Arrêté N° 2023- 0768
portant dérogation temporaire aux heures de fermeture d’un débit de boissons

(« La Banque » à Sancerre)

Le Préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2212-1 et suivants, L2214-4
et L2215-1 ;

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-0682 du 28 juin 2021 portant dérogation aux heures de fermeture d’un
débit de boissons pour l’établissement « La Banque » à Sancerre (18) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-0113 du 31 janvier 2022 portant réglementation des heures d’ouverture
des débits de boissons et bals publics dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 2023-0725 en date du 15 mai 2023 accordant délégation de signature à
M. Franck  MOINARDEAU,  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  et  chef  de  projet  sécurité
routière dans le département ;

Vu la demande de dérogation aux heures de fermeture formulée par M. Adrien BOUILLOT, exploitant
de l’établissement « La Banque » situé 3 place du Puits Saint Jean à Sancerre (18), sollicitant de pouvoir
laisser son établissement ouvert au public jusqu’à 2 heures du matin  tous les jours de la semaine ;

Vu l’avis favorable de la mairie de Sancerre en date du 16 février 2023 ;

Vu l’avis favorable de la gendarmerie nationale en date du 17 février 2023 ;

Sur proposition de Monsieur le directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   –  M. Adrien BOUILLOT, exploitant de l’établissement « La Banque » situé 3 place du Puits
Saint Jean à Sancerre (18), est autorisé à laisser son établissement ouvert au public jusqu’à 02 heures du
matin tous les jours de la semaine, et ce  pour une durée de 1 an à compter de la notification du
présent arrêté.

Article 2 - La présente dérogation revêt un caractère personnel et révocable, et ne peut en aucun cas
être cédée. 

Elle est renouvelable à la demande de l’intéressé, formulée deux mois avant son échéance, et dans la
mesure  où  aucun  incident  relatif  à  l’ordre  et  à  la  sécurité  publics  et  où  aucune  infraction  à  la
réglementation en vigueur n’auront été constatés. 

Préfecture du Cher - 18-2023-05-25-00005 - Arrêté N° 2023-0768 portant dérogation temporaire aux heures de fermeture d'un débit

de boissons ("La Banque" à Sancerre) 39



Article  3 –  Le  titulaire  de  la  présente  dérogation  accordée  dans  le  cadre  des  lois  et  règlements
existants, veillera à ce qu’il n’émane de l’établissement lui-même ou de la clientèle qui le fréquente
aucune atteinte à la tranquillité et à l’ordre publics.

Article 4 – La présente dérogation sera immédiatement abrogée si des incidents venaient à troubler la
tranquillité publique ou si une infraction aux dispositions du présent arrêté était constatée. 

Article 5 – En l’absence d’une étude d’impact sonore,  la  diffusion de musique amplifiée n’est  pas
autorisée. 

Article 6 – Monsieur le directeur de cabinet et Monsieur le colonel commandant le Groupement de
gendarmerie du Cher sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont une copie sera notifiée à Monsieur le maire de Sancerre et au pétitionnaire. 

Bourges, le 25 mai 2023

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le directeur de cabinet,

Signé : Franck MOINARDEAU

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS
GRACIEUX

Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos
arguments  dans  un  délai  de deux  mois  à  compter  de la  notification  de la  présente  décision.  Si  la
préfecture ne vous répond pas dans les deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être
considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE

Vous adressez votre demande au Ministère de l’Intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques.  Si  le  ministère  ne vous  répond pas dans un délai  de deux mois  suivant  l’envoi  de votre
demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite). 

RECOURS
CONTENTIEUX

Vous adressez votre demande dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au Tribunal Administratif d’Orléans (28 rue de la Bretonnerie), Le Tribunal Administratif peut
être  saisi  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr 

RECOURS
SUCCESSIFS

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.  Votre recours contentieux
devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration. 
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Cabinet du Préfet

Direction des Sécurités et 
de la Communication
Bureau de la Sécurité Intérieure

Arrêté N° 2023-0769
portant dérogation temporaire aux heures de fermeture d’un débit de boissons

(« Le Bistro’Quai » à Saint-Satur)

Le Préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2212-1 et suivants, L2214-4
et L2215-1 ;

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-0113 du 31 janvier 2022 portant réglementation des heures d’ouverture
des débits de boissons et bals publics dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-0522 du 16 mai 2022 portant dérogation aux heures de fermeture d’un
débit de boissons pour l’établissement « Le Bistro’Quai » à Saint-Satur ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  2023-0725 en date du 15 mai 2023 accordant  délégation de signature à
M. Franck MOINARDEAU, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet et chef de projet sécurité routière
dans le département ;

Vu la demande de renouvellement dérogation aux heures de fermeture formulée par Mme Andréa
BONNET, exploitant de l’établissement, sollicitant de pouvoir laisser son établissement ouvert au public
jusqu’à 02 heures du matin du mardi au samedi  comme autorisé précédemment ;

Vu l’avis favorable de la mairie de Saint-Satur ;

Vu l’avis favorable de la COB de Sancerre ;

Sur proposition de Monsieur le directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Mme Andréa BONNET, exploitant de l’établissement « Le Bistro’Quai » situé 2 quai de Loire
Georges  Simenon à  Saint-Satur,  est  autorisée  à  laisser  son  établissement  ouvert  au  public  jusqu’à
02 heures du matin du mardi au samedi, et ce pour une durée de 1 an à compter de la notification du
présent arrêté.

Article 2 - La présente dérogation revêt un caractère personnel et révocable, et ne peut en aucun cas
être cédée. 

Elle est renouvelable à la demande de l’intéressé, formulée deux mois avant son échéance, et dans la
mesure  où  aucun  incident  relatif  à  l’ordre  et  à  la  sécurité  publics  et  où  aucune  infraction  à  la
réglementation en vigueur n’auront été constatés. 
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Article  3 –  Le  titulaire  de  la  présente  dérogation  accordée  dans  le  cadre  des  lois  et  règlements
existants, veillera à ce qu’il n’émane de l’établissement lui-même ou de la clientèle qui le fréquente
aucune atteinte à la tranquillité et à l’ordre publics.

Article 4 – La présente dérogation sera immédiatement abrogée si des incidents venaient à troubler la
tranquillité publique ou si une infraction aux dispositions du présent arrêté était constatée. 

Article 5 –  En l’absence d’une étude d’impact  sonore,  la  diffusion de musique amplifiée n’est  pas
autorisée. 

Article 6 – Monsieur le directeur de cabinet et Monsieur le colonel commandant le Groupement de
gendarmerie du Cher sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont une copie sera notifiée à Monsieur le maire de Saint-Satur et au pétitionnaire. 

Bourges, le 25 mai 2023
Le préfet,

Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur de cabinet,

Signé : Franck MOINARDEAU

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS
GRACIEUX

Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos
arguments  dans  un délai  de deux mois  à compter  de la  notification  de la  présente décision.  Si  la
préfecture ne vous répond pas dans les deux mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être
considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS
HIERARCHIQUE

Vous adressez votre demande au Ministère de l’Intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques.  Si  le  ministère  ne vous  répond pas dans  un délai  de deux mois  suivant  l’envoi  de votre
demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite). 

RECOURS
CONTENTIEUX

Vous adressez votre demande dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au Tribunal Administratif d’Orléans (28 rue de la Bretonnerie), Le Tribunal Administratif peut
être  saisi  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr 

RECOURS
SUCCESSIFS

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.  Votre recours contentieux
devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration. 
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